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A. LIsTE DE CONCEssIONs : AUTrEs DrOITs ET IMpOsITIONs (ADI)

Les «Autres droits et impositions (ADI)» des lignes tarifaires consolidées font partie des engagements pour 

les marchandises et sont également inclus dans les listes des membres de l’OMC.  Tout comme les droits de 

douane, les ADI sont consolidés au niveau de la ligne tarifaire et sont exprimés sous une forme ad valorem ou 

non ad valorem.  Cette information est contenue dans la base de données sur les Listes tarifaires codifiées de 

l’OMC.  Les statistiques récapitulatives sur les engagements en matière d’ADI sont présentées ci-dessous.

NOTES TEchNIquES

Les engagements en matière d’ADI sont interprétés de la manière suivante.  Une valeur nulle dans la colonne 

ADI des listes veut dire qu’ils sont en franchise de droit.  Par ailleurs, pour les engagements établis sous forme d’une 

note de nature juridique (généralement, une référence à une loi ou à un règlement), sont considérés comme des ADI 

non ad valorem. Les catégories des droits spécifiques, mixtes et composites ont été agrégées à la catégorie des 

droits non ad valorem.  Pour cette catégorie, les droits non ad valorem ont été convertis en équivalents ad valorem 

(EAV) en utilisant la valeur unitaire enregistrée pour les échanges visés entre 1999 et 2001, ainsi que le taux de 

change moyen correspondant à ces années.  Lorsqu’il n’a pas été possible de calculer une valeur unitaire à partir 

des données commerciales en raison de la non disponibilité des données, on a utilisé la valeur unitaire du commerce 

mondial au niveau des sous-positions à six chiffres du Système harmonisé.  Dans les cas où il n’y a pas de commerce 

mondial pour l’unité indiquée, les EVA n’ont pas été calculés.  De même, lorsque les ADI ne peuvent être exprimés 

dans une mesure quantifiable (e.g. notes juridiques mentionnées ci-dessus), les EAV ne sont pas disponibles.

Toutes les moyennes simples des droits sont issues des moyennes pré-aggrégées à six chiffres du SH.  La pré-

aggrégation consiste à faire au préalable la moyenne des droits des lignes tarifaires au niveau six chiffres du SH.  

Les calculs ultérieurs ont été effectués sur la base de ces moyennes pré-aggrégées.

Résumé

Titre de colonne Description ou méthode de calcul

Taux de couverture des ADI

Proportion de sous-positions à six chiffres du SH contenant 
au moins une ligne tarifaire consolidée avec d’autres droits 
et impositions.  Les lignes tarifaires non consolidées ne 
sont pas prises en compte.  Une couverture totale est 
indiquée par le nombre 100, sans décimale.  Si certaines 
lignes tarifaires ne comportent pas d’ADI, mais que le 
résultat reste voisin de 100, cela est indiqué par une 
décimale, c’est-à-dire 100,0.  Une couverture partielle au 
niveau de la ligne tarifaire est prise en compte au prorata.

Moyenne simple Moyenne simple des moyennes des droits ad valorem ou 
des EAV au niveau des sous-positions à six chiffres du SH.

Droit maximal Droit ad valorem ou EAV maximal au niveau de la ligne 
tarifaire.

Proportion des ADI non ad valorem  
dans le total des ADI

Proportion de sous-positions à six chiffres du SH 
assujetties à des droits non ad valorem.  Lorsqu’une 
partie seulement de la sous-position à six chiffres du SH 
est soumise à des droits non ad valorem, on utilise le 
pourcentage des lignes tarifaires correspondantes.



Annexes techniques

176

PROFILS TARIFAIRES DANS LE MONDE 2009

Statistiques récapitulatives sur les Autres droits et impositions (ADI) des listes de concessions
Uniquement pour les Membres de l'OMC ayant des ADI dans leurs listes de concessions

Membre Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Afrique du Sud 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Angola 100 100 100 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0 0 0
Arabie saoudite 1.3 0 0.2 0.1 - 0.0 41.3 - 41.3 100 - 13.2
Argentine 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
Bahreïn 5.9 0 1.1 0.1 - 0.0 2.0 - 2.0 0 - 0
Bangladesh 97.0 32.1 86.5 2.4 0.8 2.2 2.5 2.5 2.5 0 0 0
Barbade 100 100.0 100.0 93.0 99.2 98.4 230.1 246.0 246.0 0 0 0
Belize 100 100 100 14.7 14.1 14.2 106.0 39.0 106.0 0 0.0 0.0
Bénin 97.3 4.6 35.8 18.5 0.9 6.8 19.0 19.0 19.0 0 0 0
Botswana 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Burkina Faso 97.4 4.0 35.6 48.7 2.0 17.8 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Burundi 93.9 13.9 62.5 28.2 4.2 18.8 30.0 30.0 30.0 0 0 0
Cameroun 100 100 100 100 100 100
Canadá 0.1 0 0.0 0.0 - 0.0 0.0 - 0.0 100 - 13.3
Chili 100 100 100 100 100 100
Costa Rica 99.3 97.0 97.3 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 0 0 0
Côte d'Ivoire 77.1 1.5 31.7 16.8 0.4 6.9 200.0 25.0 200.0 22.8 0 9.1
Djibouti 99.7 99.6 99.6 99.7 99.6 99.6 100.0 100.0 100.0 0 0 0
Etats-Unis 0.1 0.2 0.2 0.1 0.1 0.1 23.0 50.0 50.0 100 100 100
Gabon 100 100 100 19.3 18.0 18.2 48.0 18.0 48.0 0 0 0
Gambie 100 100 100 10.0 10.0 10.0 10.0 10.0 10.0 0 0 0
Ghana 1.6 0 1.5 0.2 - 0.2 15.0 - 15.0 0 - 0
Guinée 97.3 2.7 35.0 24.5 0.7 8.8 93.0 93.0 93.0 0 0 0
Guinée-Bissau 100 100 100 25.8 50.1 46.8 50.0 80.0 80.0 0 0 0
Guyane 100 100 100 40.4 30.0 31.4 85.0 50.0 85.0 0 0 0
Haïti 86.2 77.6 78.9 13.8 12.4 12.6 21.0 16.0 21.0 0.2 0.0 0.0
Indonésie 0.6 1.7 1.5 0.1 0.1 0.1 12.5 25.0 25.0 0 0 0
Jamaïque 97.0 81.7 83.8 24.5 12.3 13.9 200.0 80.0 200.0 0 0 0
Koweït 100 100 100 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Madagascar 100 59.8 77.7 250.0 149.4 194.3 250.0 250.0 250.0 0 0 0
Malaisie 0.3 0.0 0.1 100 100 100
Malawi 4.5 99.9 59.4 0.9 20.0 11.9 20.0 20.0 20.0 0 0 0
Maldives 100 100 100 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 0 0 0
Mali 97.4 7.8 37.3 48.7 3.9 18.6 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Maroc 100 100 100 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 0 0.0 0.0
Maurice 98.9 28.4 80.7 16.8 4.8 13.7 17.0 17.0 17.0 0 0 0
Mauritanie 97.4 4.5 35.8 14.6 0.7 5.4 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Mozambique 100 100 100 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 0 0 0
Namibie 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Niger 97.4 70.6 74.3 48.7 35.3 37.1 85.0 85.0 85.0 0 0 0
Nigéria 100 100 100 80.0 80.0 80.0 80.0 80.0 80.0 0 0 0
Ouganda 8.6 98.5 23.2 1.0 16.6 3.5 30.0 30.0 30.0 0 0 0
Pakistan 4.1 1.3 1.7 100 100 100
Qatar 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
République centrafricaine 100 94.6 95.8 16.0 15.1 15.3 16.0 16.0 16.0 0 0 0
Saint-Kitts-et-Nevis 99.9 100 100.0 18.0 17.9 17.9 58.7 120.8 120.8 2.5 0.1 0.4
Sénégal 94.8 2.7 14.9 46.9 1.3 7.4 85.0 85.0 85.0 1.9 0 0.2
Sierra Leone 97.7 95.6 95.9 19.8 46.8 43.2 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Sri Lanka 4.1 13.8 10.4 0.4 1.4 1.0 10.0 10.0 10.0 0 0 0
Suriname 99.6 6.5 53.3 49.8 3.3 26.7 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Swaziland 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Tanzanie 0 42.9 0.4 - 32.0 0.3 - 84.0 84.0 - 0 0
Thaïlande 0.3 0.1 0.2 0.1 0.0 0.0 40.0 20.0 40.0 50 0 8.9
Togo 100 100 100 4.0 4.0 4.0 4.6 4.1 4.6 100 100 100
Trinité-et-Tobago 89.3 95.2 94.4 13.4 14.3 14.2 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Tunisie 0 8.8 6.8 - 0.9 0.7 - 30.0 30.0 - 0 0
Turquie 99.8 81.7 86.4 100 100 100
Uruguay 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
Zimbabwe 95.4 9.2 63.0 14.3 1.2 9.4 15.0 15.0 15.0 0 11.6 4.4

En % du SH 6-chiffres En % du SH 6-chiffres

Taux de couverture des ADI Moyenne simple Droit maximal Proportion des ADI non ad Valorem 
dans l'ensemble des ADI

Statistiques récapitulatives sur les Autres droits et impositions (ADI) des listes de 
concessions
Uniquement pour les Membres de l›OMC ayant des ADI dans leurs listes de concessions




